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Le cas est au contraire celui où les parents, étant laissés 
par leur enfant, tomberaient dans une nécessité grave 
ou extrême. Saint Liguori traite ainsi la question :
,Unl commu>Mer doctores quod filius nequit ingredi 

rehgwnem parentes in necessitate sice extrema, sive gravi
non autem commuai........................ Nequeunt fdii religionem
ingredi qui relicturi essent parentes in necessitate 
possent illis succurrere in sxculo manendo ; 
in sœculo, ut ait S. Thomas, vident 
peccato mortali.

3. E 
elle a 
une hi 
de ma 

La i 
facile]

;
'

:

Supsemper ac 
prxterquam si 

non posse vivere sine
faire 
cliang 
l’enfai 
cer à................... Notandum quodsi filius in sxculo manere non

possit sine gravi periculo labendi in aliquod grave peccatum. 
licite etiam ingreditur religionem quacurnque necessitate la- 
borent parentes, quia temporali vitx
quidem debet spirilualis salus filii........

Quant à la nécessité dans laquelle se trouveraient les 
parents, pour qu’elle puisse retenir l’enfant et l’empêcher 
d’entrer en religion, il faut qu’elle soit absolue et grave, 
que les parents aient un besoin urgent de leur enfant, et 
qu’ils ne puissent le remplacer : Parentibus in necessitate 
exislenlibus ita quod eis commode aliter subveniri 
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Le confesseur verra donc, en interrogeant avec soin la 

mère, si réellement elle a besoin de son enfant à l’exclu
sion de toute autre personne qui pourrait lui rendre le 
même office; il tâchera de voir de même, si le salut de la 
fille n’est pas en danger prochain au milieu de la famille, 
et donnera à la mère des avis en conséquence. Il l’exhor
tera à faire en sorte qu’elle puisse s’en passer au plus 
ôt, lui faisant comprendre que le retard, exigé par le 
besoin où elle se trouve, doit être aussi court
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que pos
sible, et qu’elle doit prendre au plus tôt les moyens de 
donner à son enfant la liberté qu’elle demande.
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